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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Mer Eau et
Environnement

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet de Bouches du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports,

VU le décret 2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire du code 
des transports,

VU l’arrêté inter-préfectoral en vigueur portant règlement particulier de police de l’itinéraire Saône à  
Grand Gabarit et Rhône,

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant  règlement général de police de la  navigation intérieure,  modifié le 
31 décembre 2015,

VU l’arrêté n° 2013189-0067 du 8 juillet 2013 de Monsieur le préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur,  préfet  des  Bouches  du  Rhône,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  
SERVANTON, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône,

VU l’arrêté  n°  13-2017-04-03-007 du  3  avril  2017 portant  délégation  de  signature  aux agents  de  la  
direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

VU la demande en date du 4 avril 2017 du Comité des fêtes de Port Saint Louis du Rhône,

VU l’avis favorable en date du 23 mai 2017, du gestionnaire de la voie d’eau,  Voies Navigables de  
France,

VU l'avis favorable  du  Service  départemental  d'incendie et  de  secours  (SDIS) d'Arles  en  date  du 
12 mai 2017,

VU l’avis favorable de la  Brigade fluviale nautique  (BFN)  de Port Saint Louis  du Rhône en  date du 
17 février 2017,

siège : 16, rue Antoine Zattara - 13332 Marseille cedex 3 - Tél : 04 91 28 40 40
site internet :  www.bouches-du-rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
Portant mesures temporaires de police de la navigation

Pour un spectacle pyrotechnique les 30 juin, 14 juillet et 19 août 2017
à Port Saint Louis du Rhône
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VU l’autorisation du Grand port maritime de Marseille en date du 9 mai 2017,

Considérant  la  nécessité  de  réglementer  la  navigation  des  bateaux  dans  la  zone  de  sécurité  des  feux
d'artifice,

Sur proposition de Monsieur le Délégué à la mer et au littoral des  Bouches du Rhône,

ARRÊTE

Article 1 : La navigation de tous les bateaux sera interrompue du 30 juin 2017 de 22h30 au 1er juillet 2017 à
00h00 pour tous les usagers de la voie d'eau dans les deux sens, sur le Rhône au PK 322.500, écluse de Port
Saint Louis du Rhône.

Article 2 : La navigation de tous les bateaux sera interrompue du 14 juillet 2017 de 22h30 au 15 juillet 2017
à 00h00 pour tous les usagers de la voie d'eau dans les deux sens, sur le Rhône au PK 322.500, écluse de
Port Saint Louis du Rhône.

Article 3 : La navigation de tous les bateaux sera interrompue du 19 août 2017 de 22h30 au 20 août 2017 à
00h00 pour tous les usagers de la voie d'eau dans les deux sens, sur le Rhône au PK 322.500, écluse de Port
Saint Louis du Rhône.

Article  4 :  Tout  stationnement  d'embarcation  dans  la  zone  de  sécurité  définie,  est  interdit  durant  ces
événements aux dates et horaires définis à l’article 1, à l’article 2 et à l’article 3.

Article 5 :  Les mesures définies dans les trois premiers articles du présent arrêté ne s’appliquent pas aux
embarcations de l’organisateur du feu d’artifice, ni aux services d’ordre, de secours, du gestionnaire (VNF)
et du concessionnaire (CNR).

Article 6 : L'information des usagers de la voie d'eau de cette mesure se fera par l'intermédiaire de Voies
Navigables de France au titre des avis à la batellerie.

Article 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 8 : Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône, Monsieur
le Maire de la Ville de Port Saint Louis du Rhône, Monsieur le commandant du groupement de Gendarmerie
des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une
ampliation sera adressée à chacun.

Fait à Marseille, le  21 juin 2017

Pour le Préfet et par délégation,

Le Chef du Service Mer, Eau
et Environnement

signé

Nicolas CHOMARD

Un exemplaire sera en outre adressé à :
 -  M. le Chef de la subdivision Grand Delta de Voies Navigables de France
 -  M. le Commandant de la Brigade Fluviale Nautique de Port Saint Louis du Rhône 
 -  M. le pétitionnaire
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l'établissement exploité en nom personnel par Monsieur

RODRIGUEZ Francisco sis Chemin du Four à Chaux

13560 SENAS
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BERRE L ETANG

Trésorerie mixte de BERRE L’ETANG 

360 Avenue Roger Salengro  B.P. 223

13138 BERRE L ETANG CEDEX

TÉLÉPHONE : 04 42 85 13 54

MÉL. : t013105@dgfip.finances.gouv.fr

La comptable, Madame Pascale ASTRUC, Inspectrice principale des Finances publiques, responsable
du Centre des Finances publiques de BERRE L’ETANG,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe III et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L.257A et R.247-4 et suivants ;
Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
générale des Finances publiques ;
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 créant la Direction générale des Finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment en son article 16 ;

ARRETE

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux agents suivants :

- Madame Bérengère AUBERTIN, Inspectrice des Finances publiques, adjointe à la comptable, 

à effet de signer :

1) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuite et
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

2) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € toutes cotes confondues ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de justice ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes administratifs et de gestion du service.

Article 2 : Délégation de signature est donnée, à effet de signer :

1) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuite
et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite précisée ci-après ;

2) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites  de durée et  de
montant indiquées ci-après ;
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3) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement préalables aux mises en demeure de payer ;

aux agents suivants :

- Madame Françoise TINGAUD, Agente administrative principale des Finances publiques : limite
des  décisions  gracieuses :  200  €  -  durée  maximale  des  délais  de  paiement :  6  mois  –  somme
maximale pour laquelle un délai de paiement peut être accordé : 2 000 € toutes cotes confondues ;

- Madame Anne-Laure BEDDAR, Agente administrative des Finances publiques stagiaire :  limite
des  décisions  gracieuses :  200  €  -  durée  maximale  des  délais  de  paiement :  6  mois  –  somme
maximale pour laquelle un délai de paiement peut être accordé : 2 000 € toutes cotes confondues ;

- Madame  Lydie  DOKIC,  Agente  administrative  des  Finances  publiques  stagiaire  -  limite  des
décisions gracieuses : 200 € - durée maximale des délais de paiement : 6 mois – somme maximale
pour laquelle un délai de paiement peut être accordé : 2 000 € toutes cotes confondues ; 

- Monsieur  Clément  MARTEL,  Contrôleur  des  Finances  publiques :  limite  des  décisions
gracieuses :  500 € -  durée maximale  des délais  de paiement :  6 mois  – somme maximale  pour
laquelle un délai de paiement peut être accordé : 5 000 € toutes cotes confondues ;

- Monsieur Mathieu PASCAL , Agent administratif des Finances publiques  - limite des décisions
gracieuses :  200 € -  durée maximale  des délais  de paiement :  6 mois  – somme maximale  pour
laquelle un délai de paiement peut être accordé : 2 000 € toutes cotes confondues ; 

- Monsieur  Christophe  GIOANI,  Contrôleur  des  Finances  publiques :  limite  des  décisions
gracieuses :  500 €-  durée  maximale  des  délais  de  paiement :  6  mois  –  somme  maximale  pour
laquelle un délai de paiement peut être accordé : 5 000 € toutes cotes confondues 
1) Les avis de mise en recouvrement.

2) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances à :

- Madame Geneviève GEMMATI, Contrôleuse des Finances publiques ;

-  Monsieur  Clément  MARTEL,  Contrôleur  des  Finances  publiques,  en  l'absence  de  Mme
Bérengère AUBERTIN et de Mme Geneviève GEMMATI.

Article 3   : Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes Administratifs.

A Berre l'Etang, le 19 juin 2017
La comptable 

signée
Pascale ASTRUC

Inspectrice principale des Finances publiques
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Délégations de signature en matière de SPL - Trésorerie de

BERRE L'ETANG
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BERRE L ETANG

Trésorerie mixte de BERRE L’ETANG 

360 Avenue Roger Salengro  B.P. 223

13138 BERRE L ETANG CEDEX

TÉLÉPHONE : 04 42 85 13 54

MÉL. : t013105@dgfip.finances.gouv.fr

DELEGATIONS DE SIGNATURE

Je, soussignée Pascale ASTRUC, Inspectrice principale des Finances publiques, comptable responsable
du Centre des Finances Publiques de BERRE L’ETANG,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
générale des Finances publiques ;
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 créant la Direction générale des Finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
générale des Finances publiques ;

Décide de donner délégation générale de signature à :

Madame Bérengère AUBERTIN, Inspectrice des Finances publiques, adjointe,

Décide de lui donner pouvoir :

- de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, le Centre des Finances publiques de BERRE
l’ETANG ;

- d’opérer les recettes et dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer
toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous
contribuables, débiteurs ou créanciers, des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer
toutes poursuites,  d’acquitter  tous mandats  et  d’exiger la remise des titres,  quittances et  pièces
justificatives prescrites par les règlements, quittances et décharges, de fournir tous états de situation
et toutes autres pièces demandées par l’administration ;

- d’effectuer les déclarations de créances,  de signer les bordereaux de déclaration de créances et
d’agir en justice.

Elle  reçoit  mandat  de  me  suppléer  dans  l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer,  seule  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.
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Décide de donner délégation spéciale aux personnes désignées ci-après :

- Madame Geneviève GEMMATI, Contrôleuse des Finances publiques, reçoit mandat pour signer
et effectuer en mon nom les documents et actes suivants : tout octroi de délais de paiement sur le
secteur de moins de 7 mois, y compris avec remise de frais, jusqu’à 5 000 € en principal et 500 € en
frais, ou remise initialement prévue en cas de délais respectés, signature des ordres de paiement et
des états de versement des subventions, et en l’absence de Mme AUBERTIN, visa de toutes les
pièces comptables de la trésorerie de BERRE L’ETANG ;

- Monsieur Clément MARTEL, Contrôleur des Finances publiques, reçoit mandat pour signer et
effectuer en mon nom les documents et actes suivants : tout octroi de délais de paiement sur le
secteur de moins de 7 mois, y compris avec remise de frais, jusqu’à 5 000 € en principal et 500 € en
frais, ou remise initialement prévue en cas de délais respectés, et en l’absence de Mme AUBERTIN
et de Mme GEMMATI, signature des ordres de paiement et des états de versement des subventions
et visa de toutes les pièces comptables de la trésorerie de BERRE L’ETANG ;

- Monsieur  Mathieu PASCAL,  agent  administratif  des  Finances  publiques,  reçoit  mandat  pour
signer et effectuer en mon nom les documents et actes suivants : tout octroi de délais de paiement
sur le secteur de moins de 7 mois, y compris avec remise de frais, jusqu’à 2  000 € en principal et
200 € en frais, ou remise initialement prévue en cas de délais respectés ;

- Madame Nahima SEKRANE, agente administrative des Finances publiques, reçoit mandat pour
signer et effectuer en mon nom les documents et actes suivants : tout octroi de délais de paiement
sur le secteur de moins de 7 mois, y compris avec remise de frais, jusqu’à 2  000 € en principal et
200 € en frais, ou remise initialement prévue en cas de délais respectés ;

Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes Administratifs.

A Berre l'Etang, le 19 juin 2017
La comptable 

signé
Pascale ASTRUC

Inspectrice principale des Finances publiques
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle « responsable
d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite » ;

Vu l'agrément délivré le 11 avril 2012 autorisant Monsieur Nassim NEMDIL à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 03 avril 2017 par Monsieur Nassim NEMDIL ;

Vu les constatations effectuées le 15 juin 2017 par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Nassim NEMDIL , demeurant Route d’Emmaus, Chemin de la Meunière Villa n°2 1 3480
Cabriès, est autorisé(e) à exploiter, en qualité de représentant légal de la SARL " Auto Ecole Cézanne ",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  CÉZANNE
4 RUE EDOUARD HERRIOT
13090  AIX-EN-PROVENCE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 12 013 6358 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 12 013 6358 0. Sa validité expire le  15 juin 2022.

ART. 3 : Monsieur Nassim NEMDIL , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 08 095 0010 0 délivrée le
15 juillet 2013 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE  

21 JUIN 2017
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE,

Signé
L. BOUSSANT

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SIRACEDPC AP n°000485

ARRÊTÉ PORTANT APPROBATION DE L’ÉVALUATION ET DU PLAN DE
SÛRETÉ DE L’INSTALLATION PORTUAIRE N°616

TERMINAL MPCT (MARSEILLE PROVENCE CRUISE TERMINAL)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement Européen et du conseil du 31 mars 2004
relatif à l’amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

VU la  directive  2005/65/CE du Parlement  Européen et  du conseil  du 26 octobre 2005
relative à l’amélioration de la sûreté des ports ;

VU le code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2013 fixant la liste des grands ports maritimes ;

VU le  décret  n°2008-1033  du  9  octobre  2008  instituant  le  Grand  port  maritime  de
Marseille ;

VU le décret n° 2015-1756 du 24 décembre 2015 relatif à la sûreté des ports maritimes ;

VU le  décret  du Président  de la  République  du  15 juillet  2015 portant  nomination  de
Monsieur Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  avril  2008  définissant  les  modalités  d’établissement  des
évaluations et des plans de sûreté portuaire et des installations portuaires ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-000207 du 22 avril 2016 portant modification du comité
local de sûreté portuaire du Grand port maritime de Marseille ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-000208 du 29 avril 2016 portant constitution d’un groupe
d’expert au titre de la sûreté portuaire du Grand port maritime de Marseille ;

VU les avis du groupe d’experts rattaché au comité local de sûreté portuaire du Grand port
maritime de Marseille ;

sur proposition du directeur de cabinet du préfet des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

ARTICLE 1er     : L’évaluation de sûreté de l’installation portuaire (ESIP) n°616 – TERMINAL
MPCT, ci-annexée, est approuvée pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent 
arrêté.

ARTICLE 2     : Le plan de sûreté de l’installation portuaire (PSIP) n°616 – TERMINAL 
MPCT, composé de deux volumes, ci-annexés, est approuvé pour une durée de 5 ans à 
compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3     : L’approbation de l’évaluation et du plan de sûreté sera notifiée à l’exploitant 
de l’installation portuaire, à l’autorité portuaire et au ministre de l’environnement, de l’énergie
et de la mer.

ARTICLE 4     : Le préfet de police, le directeur de cabinet du préfet des Bouches du Rhône, le 
directeur général du grand port maritime de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 5   : Conformément aux dispositions de l’article R421-1 et suivant du code de 
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou de sa notification :

• d’un recours gracieux auprès du préfet des Bouches-du-Rhône ;
• d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille.

Fait à Marseille, le 21 juin 2017

Le préfet,

Signé

Stéphane BOUILLON
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